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, Horloser et Bi ‘outier

RUE PRINCIPALE,
t

 

LK SEUL ENDROIT od
l'on peut se procurer des
bijouteries de toutes espèces
à des prix qui défient toute

, compétition.
t

VENANT D'ARRIVER,
un lot considérable de mon-
tres pour dames et messieurs

| ob bijouteries les plus nou-
velles. Co

! REPARATIONS

Une SPECIALITE à court déla

HORLOGER ET
BIJOUTIER.

Profites'en !

A COUTURE
NO 96 RUE PRINCIPALE, HOLL

IMPORTANT
Ceux qui désirer tzæe procurer des

~peintures garacmn pures, ‘pourront
s'adresser n aucun des principaux
marchands, tel que :

#. BARRETTE.
! P. H. CHARRON

ANT. PARENT.
0. CHENIER.;

| B. CARRIÈRE.
D. CHARRON.
M. J. LAVERDURR.
A. LABELLE
J. MARTEL.
P. DAOUST.
F LAROCHE.
7 ROUDEAU, Wrightville.

Jj Wu McEWEN

meer a mar CARBE ROUGE.ue du—

— MANUFACTURÉ PAR —

WM. HOWE,
BLOC HOWE OTTAWA.

AU MEDICAL HALL

le EVITEZLESRHOMES je

Plus de 8000 bouteilles du SIRUP

DE JOHNSON

POUR LA TOUX
Ont été vendues l’an dernier.

Ce remède est infaillible.
Essayez-le.

—_—_—TT"

N. B.- Prescriptions remplies a
la lettre.

R. À. Helmer, Pharmacien.
Ruo Principale

 

 

 

 

  

 

 

Achotez Toujours
—LEN—

ALLUMETTES

EDDY
ET AYER TOUJOURS

—LES—

MEILLEURES

_POUR—

Le moins d'argent

PROPORTIONNELLEMENT
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SIVOUS VOULES UN DENTIER
PARFAIT ALLES (NNR

DR C. C. STACKHOUSE
Le oélèbre Dentiste d'Ottawa.
Dents extraites sans douleur.

 

  

  
GONSEIL DE VILLE DE HULL

PROVINCE DEQUEBEC
Cité de H }

SEANCE DU 6 MARS 1899.

Aune assemblée lidre et mensuelle du conseil de la cité de Hull,
tenue à l'hôtel de ville de la dite cité, à sept heures et demie du soir,
lundi le sixième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf à
laquelle assemblée sont nts: Son Honneur le maire F. Barette au
fauteuil et les échevine Helmer, Ducharme, Lemieux, Aubry, Burns,
Goyette, Walsh, Dupuis, Black, Ste-Marie Carrière et Falardeau formant
quorum du dit conseil. ’

lo Proposé par I'échevin Helmer, secondé par I'échevin Black :
Que les communications qui sont déposés sur le burean de co couseil

soient déférés à leurs comités respectifs à l'exception de la pétition «les
contribuables concernant la rue Guy, des demandes «le la Ekers Brewing
Co., P. D. Chéné, C. Champagna et Léon Grou!x.

Adopté.

Les rapports suivants sont soumis.

LE 119¢ RAPPORT DU COMITE DES FINANCES

A la Corporation de la Cité de Hull,

Votre comité des finances dûment assemblé au bureau de votre
greffier vendredi le 3emjour de mars 1899 sous la présidence de l’échevin
Ste-Marie président au fauteuil et les échevins Helmer, Lemieux, Carriè-
re et Waish prie de faire rapport qu’il à examiné les comptes et les com-
munications qui lui ont été soumis et recommande le paiement des sui-
vants :

COMPTES DU COMITE DES FINANCES :—

Paie-liste de la corporation.............. $ 254 16
Gouvernoment provineial........... .... 775 42
Joseph Dalpé........................ .. 9 80
B.Carridre............................ 2 45
James Hope &Sons.................... 8 00
Gédéon Lafond......................... 795
H H Lapierre......................... 471
Paie-liste d’élection..................... 22 00

COMPTES DU COMITE DE L'EAU

Paie-liste des employés ................. $ 331 65
»  « de laoquedue............ ..... 290 65

Joseph Dalpé.......................... 200 20
Christophe Charette.................... 62 00
Queen City Oil Co..................... 25 56
McKinley & Northwood................ 20 75
Josephat Arbique................. .... 2 50
E Paradis. ............................ 175
B.Carridre............................ 3 09
A QGratbon............................ 4 50

COMPTES DU COMITE DE POLICE, FEU ET LUMIERE.

Paie-liste des employés. ................. $ 551 52
» uw du che nest. ............... 24 59

Gédéon Lafond............ ............ 58 00
Thos. Lawson. ......................... 23 28
Medical Hall .......................... 6 00
B. Carriére............................ 4 50
L. Genest.............................. 3 54
Edmond Moquin........................ 9 50
A Gratton. ........................... 215
The Engineering News Pub. Co. ......... 8 40
Le Temps............................. 6 00

CCMPTES DU COMITE DE SANTE

La puie-liste........................ .. 8 33 33
Medical Hall.......................... 37 90

COMPTES DU GOMITE DES RUES ET AMELIORATIONS.

La paie-liste. .......................... $ 52
A ZTrudel...........Cees 20

Votre comité recommande que le nom de Frank Baskerville, au No
8857 du rôle d'évaluation, sois subetitué à celui de Patrick Baskerville,
et, quel'ingénieur soit chargé d'estimer la proportion de l'évaluation,
devant être cha: au Dr J. EK. Fontaine et celle au Dr Jos Beaudin, de
la propriété vendue par ce dernier au Dr Fontaine.

(Signé) Jos STE-MARIE Président
R A. HELMER
Eus. Carrière.
OMER Lxzuizux,
Jas, WALSH.

3o Proposé par l'échevin Carrière, secondé par l’échevin Ste-Marie :
Que le 119em rapport du comité des finances, soit adopté.

Adopté

ler RAPPORT DU COMITE DE L'EAU

A la Corporation de la Cité de Hull

Votre comité de l’eau dûment assemblé au bureau de votre greffier
jeudi le 2em jour de mars 1889 sous la présidence de l’échevin Dupuis
président au fauteuil et les échevins Black, Burns, Falardeau, Ducharme
et Goyette recommande ;

lo Que la taxe d'eau soit remise à Dame Dobeon, Dame Vve Sau.
mier et Arthur Gravel.

Qu'an service d'eau soit retranché à M. D, Richer, sur sa propriété
rue Victoria; un au Dr C. E. Graham sur se propriété sur le chemin de
la Gatineau ; un à M. Hugh Burke aux Nos et 68, rue Duc ; et deux
à M. H. Dupuis, sur sa propriété rue Church, et que l'évaluation de ces

Howl, QuE., Jzvp: 16 Mars 1809.

3o Que votre comité demamde des soumissions pour bois vert et ser
pour l'acquedue.

(Signé) H. Dupuis, président.
1 Dacharme
H. A. Goyette
M. Burns

40 Proposé par l’échevin Dupuis, secondé par l’échevin Burns :
Que le ler rapport du comité de l’eau soit adopté.

Adopté.

LE 2em RAPPORT DU COMITÉ DE POLICE, FEU ET LUMIERK

4 la Corporation de la Cité de Hull.

Votre comité de police. feu et lumière dûment assemblé au bureau
de votre greffier vendredi le Sem jour de mars 1899, sous la présidenco de
l’échevin Walsh président au fauteuil et les échevins Helmer, Ste-Marie,
Lemieux ct Ducharme recommande:

lo Que des améliorations au montant de $60.00 A $75.00 soit faites
à la station de feuet de police.

20 Que votre comité soit autorisé à demander des soumisaions et à
accorder les contrats pour costumes du printemps, et pour le charbon de
l'hiver prochain.

(Signé) Jas. WaLsH Président
Jos. STE MARIE
OMER LEMIEUX
I. Duamarue

5o Proposé par l'échevin Walsh, secendé par l’échevin Goyette :

Que le 2em rapport du comité de police, feu et lumière soit adopté.

Adopté.

ELECTION REPCRT

I, R. A. Heimer, president of election hereby declare and make re-
port,that on the twenty seventh day of february 1899 at ten o'clock in the
forenoon, in virtue of the powers conferred upon me by my office, I
opened in the city hall in the city of Hull, district of Ottawa, + public
meeting ; which had been called by the notice hereto annexed ; for the
purpose of receiving nominations for an alderman for ward 3a in the said
city of Hull. I kept said meeting open until the hour of eleven o'clock
a. mn. cf said day und during the interval 1 received the following nomi
nations :

Dr Edmond S. Aubry, physician.
Adelard Fleury, merchant.
There being more than one candidate nominated I ordered a pool to

be held according to above mentioned notice.

That on march 6th 1899 a pool was held at or near the places men-
tioned in said notice with the following result :

182Votes for E. S. Aubry, M. D.
107Adelard Fleury11] H

And I declared as I do hereby declare duly clected ulderman to
replace ex-ald. Laurin the said Edmond S. Aubry by a majority of seven-
ty-five votes.

Given the sixth day of march 1899.

R. A. HELMER.
President of election.

(Signed)

60 Proposé par Péchevin Helmer, secondé par I'échevin Ducharme :

Que le rapport du président de l'élection soit adopté.

Adopté.

70 Proposé par l'échevin Helmer, secondé par I'échevin Goyette :

Qu’un hommede police soit mis À la disposition du bureau de santé
pourl'inspection sanitaire de la vilie, et, que le reste du rapport du bu-
reau d'hygiène reste sur la table.

Adopté.

8o Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l’échevin Falardeau:

Que les transferts de licences demandés par la Eckers Brewing Co,
P. D. Chéné à Deslisle et Lafond et de Jos E. Gravelle à Theresa Burns
soient accordés.

Adopté.

9o Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l’échevin Falardeau :

Que l’échevin Aubry remplace l’ex-échevin Laurin surles différents
comités de cette Corporation.

Adopté.

100 Proposé par l'échevin Aubry, secondé par l'échevin Coyette :
Que le maire soit prié de convoquer dans ses apartements une réu-

nion des dames charitables, de cette ville, dans le but de voir aux moyens
de doter notre ville, sans frais pour cette corporation. d’une ambulance
convenable et qu’un comité spécial, composé des échevins Helmer, Goyet-
te, Carrière et du moteur, soit formé pour rendre plus facile la tâche de
Son Honneur le maire.

Adopté.

1lo Proposé par l'échevin Aubry, secondé par l'échevin Goyette :
Quelors du décès d’une personne dont la famille à cause d’indigen-

ce, ne pourra pourvoir aux frais de sa sépulture, le maire eur la recom-
msndation écrite, des deux échevins du quartier où aura lieu ce décès,
fasse les frais des funérailles, à un prix fixé d'avance par le comité des
finances avec les entrepreneurs de pompes funèbres.

Adopté.

120 Proposé par l'échevin Burns, secondé par l'échevin Ste-Marie:
Que ce coneeil ajourne à mercredi le 15 courant.

 

EPARONEZ DE L'ARGENT SUR

BICYCLES NEUFS
BICYCLES PLEINE GRANDEUR, POUR $35
MOMMES OU FEMMES, EXCELLEMTS
SOUS TOUS LES RAPPORTS.

B'OYOLLS DE 0FOGRNE Main PE 6.00 GNAQUE.
AGENTS EXCLUSIFS POUR LA PROVINCE DR QuaueC

ses Brcre.ts ’CRESCENT."

T. W. BOYD & FiLS,
—Cat fllustré de Bicycles

et Accessoires d: SportFRANCO.  
230 rue Sparks,

propriétés soit eppliquée sur les services qui resteront en opération sur
des diverses propri

1683 Rec Notre Dom-, MONTREALsera envoyé franco sur demande.
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INCENDIE
DE»

$515,000
A MONTREAL

ili A...

Deux immenses m
sins de marchaudises
sèches en ruines.…….

8. GREENSHIELDY, FILS ot CIE,
Et MeINTYRE,FILS et CIE...

Seulement une partie des
Nouvelles Etoffes du prin-
temps ont été sauvées.

OOO

Bryson, Graham et Cie
j Ont acheté à l’'encan $22,000
| de marchandises et commen-

ceront cette grande vente à
9 heures a. m., mercredi le
ler Mars. Chaque @ dé-
pensée pendant cette vento
rapportera 28. ...........

000

Venez de bonne heure
et faites votre choix.

Des commis supplémentaires
ont été engagés pour aider
aux anciens ; ainsi vous
pourrez vous faire servir
sans attendre trop long-
temps.

BRYSON...
GRAHAM...
& G0.

Mercredi, Mars ler
A 9 heures a. m.

 

 

 

AVEZ-VOUS

VU

Le nouveau genre de voiles

—POUR—

PREMIERE COMMUNION

CHEZ

BRYSON, GRAHAM & Cie

COIN DES RUES SPARK'RS
ET OCONNOR.

OTTAWA.

IIOTEL RIENDEAU
Place Jaoques-Cartier, Montre

offre tous les avantages possibles et est l’un de
hôtels les plusconfortables.

capitale et de
les affaires les

  

   

 

 

Nous nos amie de la
Bail à vieiterl'hôtel Bieudeau quand

à Montréal le n'auront qu'à s'en
ter.
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AU TEWISCAMINGUE | NOTES DE HULL| &JEUDI, 16 MARS 1899.

LA SESSION À OTTAWA
C'est aujourdhui que s'ouvre la ses

sion du parlement fédéral.

LES TRAVAUX DE LA SESSION

Voici un intéressant résumé des
travaux de la session :

L'ouverture a eu lien le 12 Janvier
1899.

La prorogation le 10 mars 1899.

  

Nombre de jours de session 57
Nombre de jours de séances... 44
La Chambre a voté......... 50 fois
Nombre de pétitions présentées. 86
Nombre de pétitions lues et

TOÇUES.......2 20.222000 0000 81
Nombre d'adresses et ordres de

la Chambre ordonnés....... 84
Nombre de documents mis de-

vant la chambre, réponses aux
adresses et ordres de la Cham-
LA 66

Sur ce nombre ordonnés à la der-
nidre session. ........... .. 14

Nombre de Bills présentés à
l'assemblée Législative... 155

Sur ce nombre par le Gorvt.... 28
Bills publics...............…. 60
Bills reçus du Conseil Législatif 14
Nombre d'avis de motions ayant

rappori aux interpellations... 72
Nombre d'avis de motions ayant

rapport sux bills, . .......... 80
Nombre d'avis de motions ayant

rapport aux adresses et ordres. 71
Sur la question des débats .... 1

rapport aux comités........ 7
rapport aux résolutions. . .. .. 7

Nowbre d'avis de motions ayant
rapport 4 divers sujets. .. ... 167

Total avis de motions. .... .... 404
La chambre s'est formé en

comité général sur résolutions. 9
La chambre s’est formé en cumi-

té général sur subsides ..... 17
La chambre s'est formé en comité

général sar bills... ........... 195

Nombre de rapports faits par des
comités permanents :
Counité spécial chargé de préparer

la liste de comités permanents. J
Bills privés..........

Ordros permanents. .......... .
Législation et lou expirantes...
Comptes publics..............
Bibliothéque.................
Impressions. ... ....eee +
Priviléges et élections. ..... ...
Jgriculture, immigration et co

lonisation ......... .......

Comités spéciaux :

Sur le Bill de pharmacie. ......
Sur la question des débats...
Sur le Code municipal.......…
Suries règles de procédures de

la Chambre..............…

  

EXECUTIONS PRIVEES

Les journaux de tout le pays com-
mententl'exécutionde Ste-Scholastique
et s'accorde à déclarer que les pendai
sons devraient être strictement privées.
On ne devrait admettre, disent-ils, que
les officiers de la justice, les avocats
des con lamnés, les représentants des
deux gouvernements et les reporters
u bona fide ….

Une proposition dans ce sens exclu-
sit sera probablement déposé devant
les Communes à leur session prochaine.

 

Une Beurrerie Modèle

L'Ottawa Creamery Supply Compa
DY Va entrer en opération vers la fin
de cette semaine. La compagnie s'est
procuré un édifice au No 550 rue Sus-
sex où est déjà installé un appareil éva-
lué à $1500 et fabriqué par la maison
R. A. Lister et Cie, Dursley, Angle.
terre. La fabrication du beurre se feru
sur une grande échelle et une grande
Quantité sera expédiée en Angleterre
toutes les semaines. L'appareil sera
actionné par l'électricité et la vapeur.
Des arrangements ont été faits avec les
compagnies de chemin de fer pour le
transport à Ottawa de toute la créme
Récessaire Les directeurs de ls nou-
velle brurrerie disent qu'ils pourront
fabriquer 5000 livres de beurre par

AJ

 

Votre entourage.
Un conseil donné à tempe vaut sou

vent une fortune. Hi quelqu'un de votre
entourage ve trouve atteint de rhume,
toux, grippe ou bronchite, faites-lui
prendre du BAUME KHUMAL.

32  

Une mesure gouvernementale
destinée à fuveriuer in ce-

lomisation

Dans cette belle region

Ville Marie 13— Une véritable

tempête n sévi toute la journée de di-
manche sur la région du Témiscawmin-
gue. La neige, le vent, le fruid. rien ne
manquait pour faire un ouragan en |
règle. Cette bordée inattendue cause
un dommage considérable aux comuw«r-
gants de bois en obstruant les chemins
dans les chantiers.

Par le temps qui court, plusieurs tra-
vailleurs quittent les chantiers: et
descendent à Ville Marie faire changer
les chéques que MM. (Gel:1es ou Booth
leur ont donnés en paiement de leur
ouvrage. C'est à tel point qu'on peut à
peine faire changer $5.00.
— Le bill passé à la Législature di-

visant le comté le Pontiac puur les
fins mun'cipales et d’enregistrement
est accueilli avec beaucoup de faveur
ici. Cette mesure est destinée à favori-
ser la colonisation dans la si belle ré
gion de j’Outaounis supérieur, Jusqu’au-
jourd’hui pour avoir des renseigne-
ments du bureau d'enregistrement il
fallait s'adresser à Bryson, c'est-à-dire
parcourir un espace de 240 milles, par
des chemins extrêmement diificiles ce
qui était une entrave très gênante qui
détournait les spéculateurs et les prê-
teurs. Pourtant les préteurs d'argent
seraient reçus à bras ouverts ici, le co-
lon est riche en propriété en valeur
foncière, mais le capital lui manque:
ce qui se comprend d’ailleurs très faci-
lement. Ayant été forcé d'appliquer
toutes ses économies à améliorer sa ter-
re, il n'a ren pu mettre de côté et
maintenant qu’il a un beau bienil lui
manque l'argent uécessaire pour l'’ez-
ploiter avec profit. Celui qui pourrait
disposer de quelques fonda, ferait bien
de les placer sur les valeurs du Téwis-
camingue Il recevrait un intérêt de 8
p. c. et nulle part, je crois, il n'aurait
de créance mieux garantie.

Les colons, certes, doivenf de la re-
connaissance au gouvernement Mar-
chand qui a fait passer ce bill qui leur
sera avantageux de tant de msnières.

Dans une prochaine correspondance
je vous dirai les grande travaux qui
vont se faire à Vi'le Marie, le prin-
temps prochain et l'activité qui va ré-
Buer dans la région grâce à l’adminis-
tration clairvoyante du conseil muni-
cipal.

GUERIT LE RHUME EN UN JOUR
Tablettes ‘‘Laxative Bromo-Quinine.” Prix 28
sente, rendu ai elles ne guérissent pas

LAUIE ELEUTRIQUE D'OTTAWA

La Ottawa Electric Company a éta-
bli dans les magnifiques bureaux de la
Cie du Pacifique Canadien, No 154,

rue Principale Hull, une agence géne-
rale qui sera tenu par M. N. Pagé,
éditeur et agent général de billets de
chemins de fer.

Les nombreux clients de la compa-
gnie électrique d'Ottawa et le public
en général pourront cbtenir à ce bu-
reau tous les renseignements concer-
nantl’éclai ete.

M. Alfred Roy, électricien bien
connu de Hull aura la surveillance
générale et verra au maintien et au
bon fonctionnemeut des lumières.

Toutes commandes seront exécutées
avec soin et promptitude. Les répara-
tions seront faites à court délai et à la
satisfaction générale du public.

Voir l’annonce.

La

 

 

 

 

tembela de l'Institut
Canadien

La tombola de l’Institut Canadien,
qui sera tirée le 27 wars, s'annonce
sous les meilleurs auspices, Une foule
de lots arrive de tous côtés, toutes les
personnes généreuses voulant contri-
duer à cette œuvre par l'envoie d’un
objet d’art d’on article d’utilité, si Lien
que plus de 400 lots sont déjà réunis.
La vente des billets se fait rapidement:
on se les arrache. Il faut dire que ce
sont les dames et les jeune filles de la
société canadienne-française qui se sont
chargées de les vendre : et tout la mon-
de en achète pour avoir un sourire de
la jolie vendeuse et gagner peut-être un
lot magnifique.

Rappelons aux membres de l’Institut
Canadiens Français, que l'asemulée gé
nérale, au sujet de la tombola aurs liea
Jeadi soir, 16 courant. Ils sont priés
d’y assister,

Billets & vendre

 

au bureau du

LE PASSETEMPS

Parmi les quatre jolis morceaux de
musique que nous apporte le dernier
naméro (103) du Passe-Tempe, nous
avons surtout remarqué une vaine pour
le pianoque nous savons valoir 75c ches
les marchands de musique Nous con-
sillons à tous les amateurs de musique
de s'abonner à cette intéressante revue
musicale qui vient d'entrer dans sa
cinquième année d'existence.  Abonne-
ment, avec primes, $1.50 par année ;  un numéro, 5 coute. Adresse : le Passs-
Tompe, Montréal, Can.

—MM. Wright et Cie ont fait l’ac-
quisition des fourneaux à chaux de
MM, Fortin et Viau, run Wall.

-—L'éloction des ufficiera de la suc
cursale de Hull de l'Union 8tJoseph
d'Ottawa aura lieu dimanche pro
chain à la ealle Charron, a 7.30 p. m.

—Deux cents journaliers supplé-
mentaires seront mis à l'ouvrags :u
pont Interprovincial au comience-
ment du printemps. Les directeurs
disent que l'ouvrage en fer se fera en
octobre.

—Le surintendant de l'instruction
publique a donné l'autorisation à
la commission sooluire de Hull de
contracter un emprunt de $6000 pour

yer lu salle La jeunesse, achetée des
ki. PP. Oblata.

—Les funérailles de feu George La-
belle ont eu lieu lundi matin au
milieu d'un concours nombreux de la
population. Les membres de l'ordre des
Forestiers Indépendanta, auquel le dé-
fuut faisait partie, assistaient en grand
numbre. Le R. P. Georget a officié au
service funèbre. Les porteurs était
MM. Geo. E. Gauvin, J. N. Fortin,
Eug. Grattou, A. D. Gratton, André
Landry, U. Viau, Lovia Carrière et
Nap. Bélanger. L'inhumation s'est fai-
te au cimetière de Hull.

— M. Benjamin Sulte a donné
dimanche soir à la salle de l’Oeuvre de
la Jeunesse une conférence intéressan-
te sur l'origine des Cunadiens-français.
Parmi l’assistance on remaquait les
RR. PP. Valiquette, Provost,Grandfils,
Georget, Lefebvre,les commissaires d’é-
coles et plusieurs autres citoyens mar-
quants de Hull.

Le notaire Labelie, président de la
soriété St Jean Baptiste,sous les auspi-
ces de laquelle la conférences a été
donnée, présidait. La fanfare E. B.
Kddy a fait de l’excellente musique.

Bryson Graham et Lie.

 

—La maison Bryson, Graham et
Cie vient de publier son catalogue an-
nuel, qui surpasse tout ce qui a été
fait à Ottawa dans ce genre. Ce cata-
logue a 266 pages et contient une moy-
enne de uatre jolies vignettes par
page. Il y « un iudex et de cette ma-
nière les informations nécessaires pou-
vent être facilement trouvés. Le cata
logue a été fait sous la direction de M.
Aly. Howard agent d'annonces de
cette populaire maison de commerce,
Sar la première page de cet ouvrage,
il y a la devise du ia maison. « Par une
industrie honnête, nous espérons aug-
menter notre clientèle. Tout le
catalogue a été fait & Ottawa.

Recherches Historiques

 

Sommaire de la livraison de mars:
Notre-Dame du Lac Saint Jean
(Roberval), R.; Pierre Kalm au
Cunada, Pierre-Georges Roy ; Le mor-
cellement des propriétés, l’abbé L E.
Bois ; Armes des lieutenants-Gouver-
neurs de Québec, E. G.; Le lutin,
Sylva Clapin ; La Boujonnier, Benja-
min Sulte ; Les noyaux, Régis Roy ;
La mort de lord Sydenbawm, H.J.
Morgan ; Adelsheim, J. E. R. ; Les
poëles dans nos églises, Gustave Oui-
met ; Le naufrage de I“*Africaine,”
George Johnson ; Irlandais, ‘“ Bas de
Soie ”, C. G.; Discours de Chateau-
guay, Benjamin Sulte ; Patriotes ou
Martyrs, E. M.; Dorion, i"*Enfant
Terrible”, D.; Le fondateur de
Terrebonne, J.-C. Auger ; Les * bou-
nes années, Benjamin Sulte ; Thomas
Pichon, Régis Roy; Le mot “g:rry-
wander ”, Sylva Clapin ; L’amnistie de
1838, F.J. Audet ; Questions ; Biblio-
thèque Canadienne, etc. etc.
On peut se procurer gratuitement

une livraison spécimen des Recherches

Historiques en s'adressant au directeur
de la Revue, Pierre-Georges Roy, 9,

rue Wolfe, Lévis.

 

Pour Chapelets des ER. PP
Croisiers, Médailles et Petits

Chapelets de St. Antoine, Timbres
poste oblitérés. Morives à Ag ence

l'Ecole Apostoliquede Bethiéem, No.
123 rue Shaw, Montréa), P. Q.

EF MM. MoLarty et Bishop de
cette ville viennent d'ouvrir une ma-
nufacture de sucrerie et bonbons de
toutes sortes au No 152 rue Principa-
le. Tous les bonbous sont purs et ne
renferment rien qui peut nuire à la
santé. Cette nouvelle industrie emploie
plusieurs personnes.

Huli avait bescin d’une industrie de
oe genre depuis longtemps. Les mar-
chunds #t les restaurateurs devraient
encuurager ces messieurs qui n’ont rien
épargné pour doter Hull d’une indus
tris de première classe. Dans quelques |
jours, ile ajouteront les pâtisseries et
les gâteaux de toutes sortes qui seront

  offert tous los Jours sa public & des
prix très modérés gros ot en
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UN DOCUMENT INÉDIT

Au sujet de Sam Parslow

On nous communique l'intéressant
document suivant qui a été le dernier
effort tenté pour sauver la vie de oc
pauvre Paralow.

Cette pièce inconnue du public jue
qu'aujourd'hui a été présentée au mi-
nistre de la justice par le devocé dé-
fenseur de Parsiow, M. J A. C.
Ethier :
Nous soussignés, médecins, ayant

été requis par les couseils de la défense
dans la cause de la Reine vs Samuel
Parslow, condamné à mort le 28 dé-
cembre 1898, après avoir été trouvé
coupable de complicité avec Cordélia
Viau, d'examiner l'état psychologique
de dit Samuel larslow déciarons :

Qu'apiès avoir suivi les phases du
procès, pris communication de le preu-
ve, examiné et interrogé le dit Paralow
nous avonr constaté qu'il était d’un ca-
ractère très doux et très paisible, hon-
nête, sans aucun mauvais antécédent
et n'ayant aucune propension naturel-
le à la violence et au crime d'un esprit
faibieet d’un caractère sans énergie,
en prenant en considération que,malgré
que is frame Cordélia soit la cause
immiédiate de la situation dans laquelle
il se trouve actue:lement, il a déclaré
en notre présence sur notre interroga -
toire, qu'il aime cette femme & un de
gré tel qu'il serait prêt à l’épouser et
que même il préfèrerait monter sur l’é-
chafaud avec elle plutôt que de l'y
voir mourir seule, et d'autres dires
du même genre démontrant d'une ma
nière irrécusable le contrôle abeolu que
cette femme a pu prendre sur lui.
Nous considérons que nous trouvons

en présence a'un de ces drames assez
fréquents et si nombreux dans les an-
nales médicales dans lesquels une fem-
me tenace et énergique réussit à en-
teainor un homme même honnête 6t
d'un caractère plus énergique que ne
lost celui du condamné en cotée affai-

Pilules Roses du Dr Williams.

de celles qui les emploient.

 

\

 

Pilules Roses w Dr Williams pour Personnes Pâles
se fait jour dans les joues roses et les yeux vifs et brillants

Ces pilules ne sont pas un pur-
; catif; au lieu d’ôter de la force elles en donnent; elles agis-
; sent directement sur le sang et lesnerfs ; donnent de la vi-

gueur au corps ; régularisent les fonctions, et rendentla santé

: et la force aux femmes après les efforts stériles des médecins.
; Les mères qui ont À coeur le bien-être de leurs jeunes filles

; pendant le temps de leur croissance, leur font prendre les
: Pilules Roses du Dr Williams.

SUR LE DECLIN.
Mme W. Goodwin, d'Argyle Sound, N. E., dit :—‘‘ Après la naissance de mon premier enfant

J'étais en mauvaise santé et incapable de recouvrer ma force perdue. J'avais une douleur aiguë dans le

côté et le poumon droits qui me rendait la respiration presque impossible. J'avais une mauvaise toux

jour et nuit, et des sueurs nocturnes et, à mon réveil, je me trouvais très faible. J'étais blôme et

mon appétit avait disparu complètement. Tous mes amis croyaient que j'allais mourir. Notre méde-

cin de famille me soigna longtemps, mais ma santé ne s’améliorait pas. Alors des amies me consell.

lèrent de prendre des Pilules Roses du Dr Williams. Je suivis leur conseil, j'achetai de ces pilules et

J'en prin jusqu’à ce que ma santé fût tout à fait rétabli. Je suis sincèrement convaincue que les

Pilules Roses du Dr Williams m'ont sauvé la vie.”

L'étonnant succes de ce remede à suscité des contrefaçons et des
imitations frauduieuses qui n'ont jamais fait de bien à personne.

Refuses tout paquet qui ne porte pas au long le nom : ‘* Pilules

Itoses du Dr Williams pour Personnes Pâles.” Les paquets ressem-

vient A Ja vignette ci-contre, et l'impression sur l'enveloppe est en

rouge. En vente chez tous les marchands, mais en cas de doute,

adressez-vous à la Compagnie des Réimedes Williams, Brockvilie,
at, et vous recevrez franc de port, une boite pour 50 cts, ou 6

AALAAAS ALALAAAAAAL AAALS

 

re et en fait son esclave au point de
lui faire oublier tous ses devoirs, sa di-
gnité d'homme et de citoyen et l'amène
à commettre pour elle des folies et
même des crimes, et dans tel cas nous
pouvons affirmer qu'il s’agit d’une per-
sonne froide et rusée qui attache à son
char un être faiola, sans détiance, sans
expérience de la vie en se servaut de
tous les moyens que la nature et la per-
versité ont mis & sa disposition et nous
concluons :
Que d’après les faite et circons-

tances auxquels nous avons précédem-
ment référés, Sam. Parslow doit être
considéré comme étant dans la catégo-
rie de ceux que la Sciance appelle
» Suggestionnés n et qu’il s’est trouvé
pris dans un cercle dont il n’a pu
sortir, qu’il s’est révolié souvent,
mais qu'un ordre, un regard et un
désir même de cette femme fatale ont}.
suffi à le faire se plier et à suvir sa
volonté comme un fauve apprivoisé
sous le regard de sa dompteuse.

Il est évident que le condamné sous
cette affluence néfaste, indémable et
souvent constatée a tout oublié, son
passé, ses principes, sa famille et ses
devoirs, à peu près comme l'hypnotisé
dans la volonté de l’hypnotiseur.

Or, dans l'opinion des psycologues
les plus éminents la suggestion a une
telle puissance qu'’olle peut condaire
fatalement le suggestionné à commet-
tre même un crime quand la volonté
de celui qui domine le veut ainsi.

Nous «sommes donc d'opinion que
clans le cas actuel, sans la présence de
l’influence néfaste de la femme, Pare-
low n'aurait jamais même eu l’idée où
la de participer au crime dont
la justice lui à donné compte, que c’est
un suggestionnable et qu’il à été aug
gestionud dans le sens et la manière
que les Auteurs l’expliquent, qu’il ne
peut être tenu responsable de l’acte
commis au même degré que son com-
plice, que son cas est tel que sa ree
ponsabilité est atténuée au point qu'il
ne devrait payer de an tite le

LES MAUX DE TETE et des
MAUX DE REINS qui viennent, attendus ou inattendus,
sont chassés comme par enchantement, et le bon sang rouge
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éminents services

leur rendent les
  

 

 

J. A. B. LAMARCHE, M. D.
Professeur à l’Université Laval.

A. MARIEN, M. D.
Professeur agrégé à l'Université Laval.

N. FAFARD, M. D.
Professeur à l’Université Laval.

A. ETHIER, M. D.
Interne en chef à l’Hôpital Notre-Dame

HENRI PREVOST, M. D.
Je soumigné, médecin de la prison

commune du district do Terrebonne,
ayant sous mes soins, depuis près d'un
an le nommé Parslow, que j'ai ou
l’occasion d'étudier et d'observer tous
les jours, déclare corroborer, dans
toutes ses parties, le rapport ci-haut
et d'autre part écrit.

U. FORGET, M. D.

LE CONTREFAIT
Dans le numéro de wars de La Bon!

no Littérature Française, que nous
venons de recevoir, Nous avons noté
le superbe Roman de Mile mars «Le
Contrefaitu, un drame de famille, d'un
interêt poignant, qui ne peut manquer
d’intéresser le lecteur. Le sontrefaitr
lui-même, est un fils de famille, diffor-
me dès sa naissance mais d’une haute
intelligence, qui le rend aimable, Il est
sur le point d'attoindre le bonheur par
l'amour d’une belle et pure jeune fille
quand il succombe aux machinations
e sa belle mère qui convoite son héri-

tage. Ce beau numéro eu vente partout
à 10 o sera expédié n toute adresse sur
réception, 1608 Rue Notre Dame Mon-
tréal Can.
 

Bien recommandé.
Dans les affections persistantes de

postrive, comwe dans le traitement des
bronchite chroniques, le BAUME
RHUMAL est recommandé comme
supériear à tous les remèdes existants

 

N DEMANDE une bonne servan-
te dans une fawi.le canadienne.

Bons gages. S'adresser au No 833, orime pour lequel il a été condamné.

®
rue Somerset, Ottawa.
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LA PROROGATION |
Le discours du trone

Liates des bills sanctionnés

Son Honneur le lieutenant gouver-
neur, accompagné de son aide-de-camp,
lo major Sheppard, est arrivé à buit
heures précises hier soir, à la Chambre
du Président du Conseil Législatif, et
à 850hra précises, Son Honneur
prenait place sur son trône duos la
Chambre Haute. le licutenant-gou-
verneur avait à aee oôtés les Hone.
MM. Marchand, Robidoux, Duffy et
Shehyh et était entouré d'un brilliant
état major dela milics canadienne,
composé du lieutenant colonel Wilson,
des lieutenants colonels White, Evan-
turel et Jones, des majors Benson et
Hudon, des capitaines Uuelle:, O'Far-
rel, Deusaint, Hoy, et des lieutenants
Ashmead, Belleau, Mattle et Rinfret.
Vu l'heure avancée il y avait peu de

spectatedrs. Parmi les dames on re-
marquait Mme eu Mile Jetté, Mme
Archambault, Mme R. Turner et Mme
McCorkill qui occupaient des sièges à
droite et à gauche du trône du préei-
dent.

Le greffier de l'Assemblée L'égisla-
tive donna lecture des bills suivants
qui ont été votés peudant oatte ses-
sion :
B—Loi concernant la polics provincia-

le.
D—Loi légalisant certains enregistre-

ments faits dans le bureau d'enregis-
trement de la division d’enregutro-
ment d’Argenteuil.

E—Loi amendantl’article 599 du Code
de procédure civile.

F—Loi moditiant de nouveau la loi
concernant la Cour de Cirsuit du
district de Montréal.

G--Loi amendant le Code civil, relati-
vement au remplacement des régi
tres de l'état civil perdus ou dé
truite.

I—Loi amendant le Code du notariat.
J—Loi amendant la loi concernant ln

constitution de la Cour Supérieure.
K-—Loi amendant le Code deprocédure

civile.
M—Loi amendantl’article 26 des sta-

tuts refondus.
N—Loi amendant l’article 1220 du
Code civil

O—-Loi amendant la loi concernant
l’assistant greffier du conseil légis
latif.

8—Loi concernant certains enfants
immigrants.

9—Loi de l’instruction publique.
10-—Loi amendant la loi concernant

l'inspection des compagnies d'assu-
rance et autres compagnies.

11—Loi amendantla loi concernantles
sociétés de secours mutuels et les

_ sociétés charitables.
12—Loi validant certains actes de

rt d'immeubles sujets au
droit imposé par l’article 1191 à des
statuts refondus et ses amende-
ments.

13—Loi concernant le secrétaire du
régistraire.

14—Loi relative au délai accordé pour
compléter les travaux sur certains
chemins de fer, ainsi qu'à certaines
subventions aux chemins de fer.

19—Loi amendant la loi électorale de
Québec, 1895.

1—Loi amendant la loi concernant
les compagnies d'assurance.

29—Loi amendant le Code municipal.
+$8—Loi amendant la loi concernant

les sociétés d'agriculture.
24—Loi amendant la loi concernant

les asiles d’aliénés.
25—Loi amendantle loi des licences de

Québec.
26—Loi concernant l'asile de la Lon
gue Pointe.

27—Loi amendant la loi électorsie de
Québec, 1895.

28—Loi amendant la loi concernant
les chemins de fer, relativement au
paiemant de certaines dettes de cons-
teuction-et à la vente de ces chemins
en certain cas.

29—Loi validant certains transports
‘de biens des successions sujettes aux
droite imposés par l'article 1191b
des statuts refondus.

30—Loi amendant la loi concernant
les terres publiques.

31—Loi constituant en corporation la
Société ecclésiastique de Secours Mu-

» tusls du Sacré-Cœur de Jésus, dans
le diocèse de Chicoutimi.

88—Loi érigeant en municipalité dis-
tinctes et séparée la paroisse de St.
Elie d'Orford, duns le comté de

Sherbrooke.
38—Loi amendant les loisa:

rporation de Ia cité u
34--Loi constituant en corporation

l’Union des Moulears de Montréal.
36—-Loi modifiant la charte de la cité
de St Henri.

87—Loi amendaut la charte de la cité
- de Sherbrooke, 55-56 Viotoris, cha-
pitre 51.

38—Loi autorisant le barreau de la
provinoe de Québec à admettre Hen-
ri Laurier au nombre de ses nism:
bres après examen.

29—Loi autorisant et ratifiant le rb
t No 136 des règlements de

ville Salaberry de Valleyfield, ae-

m
o
u
s
e
,

cordant une commutation de taxes
à la com ie dite «The Montréal
Cotton pany.

40—Loi sutorieent la Chambre des
Notaires de la province de Québec,
À adinettre Léon Trudeau à ia pea-
tique du notariat, après examen.

42—Loi concernant la .econstruction
«de l'Eglise de la paroisse Saint Jean-
Baptiste de Montréal et le paiement
de la dite reconstruction.

43—Loi définiesant et amplifiant les
pouvoirs de la «Montréal Loan and
Investment Company. n

44—Loi déclarant définitive, mais su-
jette à certaines subetitutions et aux
articles 101 et 102 du Code civil, la
possession par Antoine Philippe-Eu-
gène Panet des immeubles légués à
oseph-Félix-Lussie Panet par feu

Félix Lussier et Angélique Des-
champs.

45-—Loi conscituant en corporation la
ville de Windsor Mills.

46—Loi concernant la vente de oer-
tains droits de mine appartenant
aux enfants mineurs Alileyn.

47 —Loi smendant la loi 56 Victoria
78, coustituant en corporation la
Lake Megantic Pulp Company.

48—Loi amendant lu loi constituant
en corporation la ville de Victoria-

ville.
49 —Loi concernant le: village de Ver-

duu.
50—Loi autorisunt Prosper-Cyprien

Baurnier à exercer la profession de
chirurgien dentisie dans la province
de Québec, après examen.

53—Loi autorisant le barreau de la
province de Québec a admettre Léo-
pold Guérin au nombre de ses mem-
bres, après examen.

54—Loi refondant la loi constituant
en corporation la Fraternité du
Tierc-Ordre de Saint-François d’As-
aise de Montréal.

55—Loi amerdant la lo: censtituant
en corporation les syndics apostoli-
ques des Pères Franciscains de l’Ob-
servance,

56—Loi amendant la loi concernant
les commissaires des écoles de la mu
nicipalité de la ville de Wesmount
et los taxes soolaires de la dite vil-
le.

57—Loi amendant la loi autorisant les
commissaires d'écoles pour la muni-
cipalité de la cité de Saint-Henri,
dans le comté d'Hochelaga, à émet-
tre des obligations.

58—Loi amendant la loi 58 Victoria,
chapitre 64, constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer
Châteauguay et Nord.

59—Loi revisant et refondant la char-
te de la cité de Montréal.

60—Loi constituant en corporation le
" Loyola Oollege (In

61—Loi autorisant le barreau de la
Province de Québec à admettre
Jean-Alfred-Simon Lapointe au
nombre de ses membres après exa-
men.

63-—Loi constituant en corporation la
nProvincis Trust and Agency Com-
pany.u

65—Loi refondant les lois organiques
de :a corporation de la ville de
Farnham,

66—Loi autorisant le barreau de la
provinces de Québec, à admettre
Henri Bouras:a au nombre de ses
membres.

67—Loi concernant la division d’enre-
gistrement du comté Labeile.

68—1 oi concernant l’étuission d'obli-
gations par la nMerchant’s Cotton
Company.n

69—Loi amendant la charte de l’Asso-
ciation St-Jean Baptiste de Mont-
réal.

70—Loi concernant la succession Joël
Leduc.

71 -- Loi amendant les lois concernant
la compagnie de chemin de fer ur-
bain de Montréal.

72—Loi consolidant les lois relatives
à la nWindsor Hotel Company of
Montréal »

73—Loi amendant la loi constituant
en curporstion la wMontréal Protes-
tant. Hovse of Industry ana Refu-

"

74—Loi amendant les lois concernant
Ia ville de Lachine.

75—Loi constituant en corporation le
»Buiiders, Exchange. r

77 Loi soncernant la succession de
Dame Anne Kelley.

79 Loi ratitiant et confirmant un cer-
tain règlement de la ville de Magog.

80 Loi concernant la succession de
Jean Guillet dit Tourangeau.

83 Loi amendant ls loi de pharmacie
de Québec.

86 Loi amendantla loi relative aux
dentistes.

87 Loi relative aux subventions accor-
dées aux manufacturiers par les
corporations municipales. .,

88 Loi amendant la loi constituant en
corporation l’Association des archi-
tectes de la province de Québec.

95 Loi coucernant la division du com-
té de Pontiac pour les fins municipe-
les et d'enregistrement,

100—Loi amendement l'article 1618
… des Statuts refundus de la province

de Québec.
103 Loi amendant l’article 2250 da
Code civil.

110 Loi amendant ia Loi coustituant
en corporation la Compagnie du
chemin de fer de le Vallée de la
Chaudière.

 
 

charte du chemin de
Central.

112 Loi concernant la paroisse du
Saint EnfantJésus de Montréal.

114 Loi amendant la loi constituant
en corporation la cité de Surel.

115 Loi ameadant la loi constituant
en corporation la “Shawinigan Wa-
ter and Powe- Company.”

118 Loi constituant en corporation
“The Civic Investment Company,”

120 Loi amendant les lois concernant
la ville de Longueuil.

132 Loi amendant ia loi constituant
en sorporation la ville d- Sammer-
les

123 Loi conceruant la auccession de
feu Charles Lamothe.

125 Loi incorporant l'Association des
Barbiers de la province de Québec.

126 Loi constituant en corporation le
“Catholie High School of Moat-
réal.”

133 Loi amendant le Code civil, rela-
tivement au privilège des voyageurs,
bâcherons et autres.

187 Loi amendant la loi concernant
les ingénieurs civile.

140 Loi smendant l'article 4762 des
Statuts refondus de la province de
Québec.

143 Lui amendunt l’article 4404 des
Statuts refondus.

148 Loi concernant la conciliation.
149 Loi amandant l’article 1651 des

Statuts refundus conoernant les
sociétés d’agriculture.

150—Loi modifiant la loi concernant
les corporations de ville.

158—Loi amendant la loi concernant
le département du trésor.

Alors, l'hon. Orateur de l’Assemblée
Législative a adresué la parole à Son
Honneurle lieutenant-gouverneur et à
présenté à Son Honneur pour qu'elle
veuille y donner sa sanction un bill
intitulé :

62—Acte octroyant à Sa Majesté les
deniers requis pour les dépenses du
gouvernement, pour les années fisca-
les expirant le 30 juin 1399, et le 30
juia 1900, et pour d’autres firs du
servioe public
A oe bill la sanction royale a été

donnée dans les termes suivants :
Au nom de Sa Majesté,le lieutenant-

gouverneur remercie ses loyaux sujets
accepte leur bienveillance et sanctionne
ce bill.

Après avoir sanctionnéces différents
projets de loi, Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur prononca le discours
qui suit :

Honorables Messieurs du Conseil Lé-
gislatif,

Messieurs de l’Assemblée Législative.

J’éprouve une satisfaction réelle à
vous témoigner ma haute aporéciation
des importante travaux législatifs que
vous venez de terminer La diligente
application que vous avez apporté à
l’accomplissement de vus devoirs pu-
blics est une garantie de l’afficacité des
lois que vous venez de soumettre à ma
sanction.

Messieurs de l’Assemblée Législative.
Je vous offre mes plus sincères re-

merciements pour la générosité avec
laquelle vous avez bien voulu voter à
Sa Majesté les subsides nécessaires au
service public durant la prochaine
année financière.

Honorables Messieurs du Conseil Lé-
gislatif,

Messieurs de l’Assemblée Législative,

fer Québec

Je me fais un devoir, au moment de
clore cette ssssion, de vous offrir mes
vœux les plus sincères pour le bonheur
et la prospérité de vos familles, ec je
prie le Tout-Puissaut de continuer à
vous inspirer les sentiments généreux
et patriotiques dont vous avez fait
preuve jusqu'ici, afin que vous puissiez
faire bénéficier la population de cette
province de tous les avantages d'une
sage législation.

 

Les anarchistes

Prétendent parvenir i la destruction
de la société ; une chose qu'ils n'arrive-
ront pas à détruire, c'est la réputation
du BAUME RHUMAL elle est trop
solidement assise. 31

 

Province DE QuiBac
Distaior D'OTTAWA.

COUR DE CIRCUIT
Cour de Circuit dans et pour le com-

té d'Ottawa, à Papineauville.

Dame Henriette Bourrasss, épouse
séparée de biens de Hector Chauvin,
avocat de Monte-Bello, dans le (istrict
d'Ottawa.

Demandercess,

LS

Dame Alice Fahey, épouse séparée
de biens de Patrick Murphy, abesat
de cette province, ce dernier pour au-
toriser sn dite épouse aux fins des
présentes.

Défendours,

Il est ordonné aux défenbeurs de
comparaître dans le mois.

Papineauville, 6 mars 1899.
P. ps Vannes.

Gregier de ia dits Cour.
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PROVINCE DE QUÉBEC
MuUxwictPALITÉ DU CANTON UUIOUES

RÈGLEMENT No 13 CONCER-
NANT UN EVPRUNT DR
DEUX MILLES PIASTRES
COURANT ($3000.00) PAR
CETTE MUNICIPALITÉ.

A une Session ajournée du conseil
Muuicipal du canton Guigues tenue au
lieu ordinaire des Séances du conseil
Samedi le quatre Mars Mil huit cent
quatre-vingt-dix-veuf conformément
aux dispositions du code Municipal de
la Province de Québec à laquelle ses-
sion sont présents Monsieur le Maire
Joseph Brien et Messieurs les couseil-

lers Eusèbe Gauthier, Narcisse Paquin

David Cadieux et Adam Burwash for-
mant quorum du dit conseil sous la
présidence de Monsieur le Maire.

11 est ordonné et statué par règle-
ment du conseil comme suit.

ARTICLE PREMIER

La corporation lu canton Guigues
ayant besoin d’une somme de deux
tnilles piastres courant ($2000.00) pour
acquitter les dettos «le la corporation
et pour aider à In confection des ponts
et des routes dus Raugs Cinq,Six, 8 :pt

et huit régulièrement verbalisés entres
les lotsa Nua 11 et 12 des dite Rangs
dans cette Municipalité, dout leu sus
dite travaux devant être exécutés dans
le courant de la présente année a décidé
de faire un emprunt

ARTICLE DEUXIÈME

Eu conséquence Monsieur Joseph
Brien Maire «le cette Municipalité est
par le présent spécialement autorisé

d'emprunter au nom de cette municipa-
lité une romine de deux milles piastres
courant ($2000.00) de toute personne
société, ou corporation qu'il jugers à
propos, à un taux d’intérêt n'exocédant
pas cing par cent par année payable
annuellement, le dit emprunt rembour-
sable dans le cours de dix ans, avec le
prévilège par cette corporation de le
rembourser par versements de mille
piastres en donnant trois mois d'avis
au prévenu en conséquence, de signer
tous actes et documents nécessaires
pour effectuer le dit emprunt.

ARTICLE TROISIÈME
Une taxe annuelle de cent quarante

piastres ($140.00) est par le présent
imposée sur les Bivns-fons imposal.les
de cette municipalité pour payerl’inté-
rêt du dit emprunt et comme fonds
d'amortissement d'ioslui.

(Signé) JOSEPH BRIKN

Maire.

(Signé) L. ISRAEL FOISY

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

PROVINCE DE QU EBEC
MUNICIPALITÉ LU CANTON Gurauxs}

Je soussigné L. I. Evisy secrétaire-
Trésorier domicilié au centon Guigues
certifie sous mon serment d'office que
ce qui précèle est une copie conforme
au Règlement No. 13, passé par le
conseil de cette municipalité aux jour
mois et an ci-dessus mentionnés dans
le dit Règlement.

I. ISRAEL FOISY

SECRÉTAIRE-TrÉSORIER

AVIS PUBLIC

PROVINCE DE QUÉBEC }
MUNICIPALITÉ DU CANTON GUIGURS

AUX PROPRIÉTAIRES UE
BIENS-FONDS IMPOSABLE
DE CETTE MUNICIPALITÉ.

AVIS PUBLIC est par le présent
donné par moi L. Israël Foisy Becré-

taire-Trésorier que tous les propriétai-
res de Biens-fond imposable de cette
municipalité sont par le présent cnvo-
qué en assemblée publique par le oon-
seil de cette municipalité au lieu ordi-
naire des séances du dit. conseil pour
vendre-li le 3le jour du présent mois

de mars a dix heures A. M, pour l’ap-

probation du Règlement No 13 passé
par le dit conseil à sa séance qui a ou

lieu le quatre de ce mois concernant

un emprunt de deux milles piastres &
faire par cette municipalité

Donné s Guigues ce huitième jour

de mars 1899.

L. ISRAEL FOISY

SsonéTaina-Taésoninm.
 

Défense d'avancer

AVIS est par la présentedonné que
je ne serai pas responsable des dettes
contractées en mon nom par mon

épouse Oliva Rocque qui a laissée le
toit conjagal de son consentement.

 

 Hall, 15 mars 1899.

Gao. EB. BuaTuI0EE

louse et incontestable.

peurs) dies infiainumatoires.

11 me fait plaisir, après Lu'être rendu
compte de l'efficacité physiologique et
thérapeutique de Polynice Oil de lui
doaner mon attestation d'une manière
cunsciencieuse
En maintes et maintes circonstances

depuis l'automne dernier j'ai assisté à
l'application de Polynice Oil, soit dans
le cas de rhumatisme, d'iuflamwativa
de poumons, dyspepsie, etc., vt vrai
ment, tout wmédecia que jo suis, jo dois
m'iacliner et dire bien sincèrement
que j'ai été chaque fois émervoillé de
l'etticacité si prompte et de la cure
radicale des maladies ci-haut mention-
nées,
Je dois dive en outre que cette

epécislité ei efficace n'a aucun effet
déletère quelcunque.

(Signé) Dr Nairuk BLACKBURN,
Médecin de l'Hôpital Civic, Montréal.

Colonel Hughes, chef de pulice,
Montréal —Je puis recommander Po
lynice Oil aux personnes atteintes do
rhumatismes. J'ai pu me rendre
compte personnellement de son effica.
cité que je ne saursis trop louer.

(Signé) G. Huoues, Colonel.

Le Dr Gadbois, rue Cadieux, Mont-
réal, dit:

Les nombreux cas de rhusmatisme et
d'autres maladies que j'ai vu guérirpar
Polynie Oil me permettent de dire
que cette nouvelle découvete médicale
française n'a pas besoin de reconuuau-
*datious. Ellese recommande d'elle-
même par son efficacité, et, lorsqu'elle
sera wWwieux CONNDE, sera employée
dans presque toutes les imaladies.

 

M. Charbonneau, hotelier, coin des
rues Fortier et Cadieux, Moatréal :
Qu'il me suttis de dire, comune je suis
prêt à l’attester sous serment que ja

DR. A. ALEXANDRE,

beaucoup d'imitations.

 

TREATS

Canton Guigues. Bagle-POLYNICE OILee
| KEMEDE FRANÇAIS

À l'asage externe, connu de l’anivers entier pour son efficasité werveil

Adopté dans les Hôpitaux de Paris, Europe et EtatsUnis
Phumatiswe, Luwbago, Névraigie, Dyspopaie et autres mala-

ERE
VILLE DE MUNTREAL CANADA.

EXPERIENCES FAITES A L'HOPITAL CIVIL.

ounsiderais mon file, âgé de 20 ans,
cowme perdu, en etfet il gardait la
chawbre depuis six sowaines et il était
resté 22 jours pour ainsi dire sans
manger. Je l'ai fuit suigner par le
traitement Polynice O:l-; trois jours
après il quittait la chambre et après
uue huitaine de cunvalescence il était
complètement guéri. À cette déclara-
tion sincère et heureux que je suis de
lu faire, j'ajoute que Polynice Oil dont
l'efficacité est si merveilleuse devrait
être appelée à remplacer tout les médi:
caments, ainsi on éviterait bien des
souffrances aux wmaludes où des dépen-
ses inutiles.

(Signé) CHARDONNEAU, Hotelier.

M. Leduc, banquiet, 56 rue Bt.
Jacques, Montréal: Je soussigné dé-
clare et certitle vu'étant atteint de
rhumatisme aigu ot inflammatoire me
retenait au lit depuis plus de trois se-
maines et me mettait dans l'impossibi-
lité de remuer ni bras ni jambesj'ai eu
recours à Polynice Oil. Vingt-quatre
heures apres l'application j'ai été dé-
Laranué ces (louleurs ntroces desquelles
je souflrais depuis le commencement de
cette toirible maladie, etj'ai pu dès le
lendemain continuer à vaquer à mes
occupations juurna:ières, étant cumplè-
tement guéri. Je ne saurais trop re-
commander A toutes les personnes at-
teintes de humatisme de recourir à
Polynice Oil dont l'ufficacité eat mer‘
veilleuse.

(Signé) A. Lkbuc, Banquier.
 

John Hopkius University,
Baitimore, 5 avril 1997.

Lea expériences fuitus 1ci & l'hôpital
avec Polynice Oil et dont j'ai été té-
moin, ayant très bien réussi, j? recom-
mancie ici ce remède dans tous les cas
de rhumatisme.

(Vigné) Da F. L. Roaxn.

LM
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Pouvoir electrique

A. A. Dion. Sur.-General

THE OTTAWA ELECTRIC CO
Hon. E. H. BRONSON, v “pres.

MoRAB, Directeur-gerant 1ee.-D

umiere a Inoandeseen
Pouvoirs dtectrique pour Moteurs

Poscles,

_—0…

a Are... …
Lampous a Inonandescenee.

Cease 400000

Electroliers, abats-jour, etc. dans les derniers gouts
—0

Bureau :—Blosk

Bureau a Hull, 164, rue Huvinoipaie
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¥ 437 rue Craig Montréal.

Aliez le voir sur ces avis.
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Le Véritable BAUME
Des Montagnes Vertes

5-7  Uu remède sûr,certain et rapide pour
i #2 toutes sortes de waux et douleurs ner-
“2 veuses et inflammatoires.
BD légal. Bon action sur les nerfs est mer-

= veilleuse. Il arrête les doulcars comme
= par enchantement. Il devrait être dans

=; ‘outes les familles, perce qu’il est vrai- $
= ment un médecin dans votre maison.

I! procure un soulagement immédiat.
Essayez-le ?

Pour ia Grippe, Rhumatisme et Dyspepuie
Des milliers de personnes souffrantes out immédiatement recours

aux Remèdes Sauvages de Geo. TLUKER, l’Harboriste Pratique,
M. JNSEPH MOULIN, est ie seul re-

présentant de ia Cie. da Baume des Montagnes Vertes, Résidence :
Hétol Commercial, Hail, P, Q. Le public peut avoir confiance eolui.

Il n'a pas

[L FAUT ALLER CHEZ

J. R. McN EIL,
87 LE TAILLEUR POPULAIXk

, UN HABILLEMENT DE PREMIFRE CLASSE

s COUPE GARANTIE ET FINI PARFAIT

23 RUR SPARKS OTTAWA ONT.

 

“
>



 

itePS AAR

CARTES PROFESSIONNELLES.
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AVOCATS
RUcHYN sr CHAMPAGNE

voCarts.

À Rochon, CR. L M. Champagne M.P.,
No. 344 Rue Prinuipale.

AJOR &GOYETTE
AVOCATS

B. Major M. P. P.—
H. A. Goyette

H™~ Aylen, Arnold W. Ducios.

AYLEN & DUCLOS,

Avocats, Ete, Eto.

Pour la Province de Québec

BurRzaUX : Carleton Chambers, rue

Sparks, Ottawa, Ont., et 230 rue

Principale, Hall, Qué.
Ottawa No 963
Hull No 909.

J. BRUUKE,
. AVOOAT

163 Rue Principale.

N. B.—ARGENT À PRÊTER

errs & MONK
Avocate, Procu e Notaire

23 RUE METCAIFE
OTTAWA

NAPOLLON CHAMPAGNE
AVOCAT

No 228 Rue Principale,
Hull, Que.

TELEPHONE BELL 1678 -RESIDENCE : STE.ROGE
w  JMARCHANDS 1824

J. E ¥. LEONARD, L. L. B.

AVOCAT

97, rue St.Jacques
Montréal

TuesHonn

bee 76
Tare de is Banque du Peuple

P. FORAN, M. A, Q C,

® AVOCAT:

226 Rue Principale,
McCONNELL, B. C. L.

° AVUCAT.

146, Rue Principale.

X. TALBOT,
° AVOCAT.

Bloc Goyette, Rue Principale.

M. MoDUUGALL, C. K.
° AVOCAT.

En face d'u Palais de Justice, 136 ue Principale

 

 

 

KO. C. WRIGHT,
A50CATY

si Principale, Hull, Telephone No. 1173
Argent A Préter.

L LEDUC, L L B.
. AVOCAT

STE-SCHOLASTIQUE

District de Terrebonne, P. Q.

MEDHCINS
Dr ALEX OUIMETS

Ne 111 ZUE PRINCIPALE
MULL.

Dr 8. P. COUKE

 

 

 

Oocoupers A I'avemirsos bureau et sa résidence
privée au No 397 rue sperks, coin de le rue Bay,
Ottawa.
Les heures du bureau seront de ÿ à 11 à. m., de £à

8et7a0p.m
Telephone 108;
 

Dr URGEL ARCHAMBAULT

gradué + cam laude de 1°Uni-
son bureau de

Le tue Brewery à l'ancien bureau de M. OC. B. Major,
Monts No 196 rue xrinuipale, coin de le rue Luke,

DR. J. U. DELISLE
MEDBCIN-DENTISTE

No. 109 Rue Prineipale, Hall
(Porte voisine du Dr. Ouimet.)

 

grand oi apporté dans la con’ection
eerateem, en argent et en
platine, palgis,

emperoLee prix oattatveeasla
manière ia plus délicate.

SFUne visite est sollicitée.Œ3

8 J. STACK AQUSE
0.0.8, L.D.8.
& FILS

.DENTISTES

Bunzau :—Prèsdu bureau d € Poste
rue Principaie, Huil, 27 Uct. 18,
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ENTREPRENEURS

 

HULL, QUE

JOB. BOURQUE
Exrenraznzon

Biifees Publics, Eglises, Couvents
Collèges, une spécialité.

RUE ALMA, AULL, QUE.

SJ. ALUIDE CNAUSSÉ
Aroliteste

fiiesureur ot Evaiuateur.

6 BUS sEaw.
Cem fe la rue Ste-Cathorise
“MONTREAL

NOTAIRES
F A. LABEI.LE.

° NOTAIRES

Mo. 204 Rue Prinoipale.

 

 

 

 

AVIS
VIS est donné par le présent que
le Compagnie de chewiu de fer

d'embranchewent Portage du Fuit et
Bristos s’udressers au’ parlement du
Canada, & sa prochnine session, afin
d'obtenir un acte pour déclarer la dite
Compagnie de chemin de fer d'embran-
chement Portage du Fort et Bristol un
corps politique et incorporé sous la
juridiction du parlement du Canada,et
les travaux et l’entreprise de la Com-
pagnie un ouvrage à l'avautage général
du Canada; aussi pour autoriser le

longementde la ligne du dit chemin
de fer à partir d'un point à où près du
village de Quyou, «ans le comté de
Pontiac et traversant les townships
d'Onslow, Eardiey et Hull-Sud jusqu’à
la cité je Hull, dans la province de
Québec, et à tous points reliant les
cités d'Ottawa et Huil, avec pouvoir
de conciure des conventions de passa-
ge sur les dits pouts pour entrer dans
la cité d’Ottawa,et d'acquérir les droits,
immanités, travaux et abords de la
Compagnie de pont Des Chênes, et de
construire une ligne de chemin de fer
partant d'un point à où près des rapi-
des Des Chênes, dans le township de
Nepean, jusque dans la cité d'Ottaws;
aussi avec pouvoir d'ériger un pont de
chemin de fer et de trafic général sur
la rivière Ottawa & où près du village
du Portage du Fort, dans la province
de Québec, jusqu'au côté opposé de la
rivière dans la province d'Ontario,
avec les abords nécessaires pourl’usage
des chemins de fer, chars urbains,
tramways, voitures et piétons, avec
pouvoir de prélever das péages pour le
passage des chars, voitures et piétons,
tous ces seront sujets à l’appro-
bation du Gouverneur en conseil, et
n'excéderont pas vingt-cinq centins
pour le passage de chaque voiture
tirée par deux chevaux, et quinze cen-
tins pour chaque voiture tirée par un
cheval, et deux piastres pour chaque
char ; la hauteur des chevalets ou des
arches du dit pont sera d’au moins
vingt pieds, et lintervalle entro les
culées ou piles sera d'au moins cent
pieds ; aussi pour autoriser le prolon-
gement de le hgne du dit chemin de
fer par les townships de Rois, West
meath et Pembroke dans le comté de
Renfrew, dans la province d'Ontario
jusqu’à la ville de Pembroke ; aussi
avec pouvoir de se raccorder et faire
des arrangements de parcours avec tous
autres chemins de fer situés dans un
rayon de trois milles de toute partie du
dit chemin de fer; et pour d'autres
fins.

PERKINS pr FRASER,

Solliciteurs de la Compagnie de
chemin de fer d’embranchement
Portage du Fort et Bristol.

Ottawa, 25 janvier 1899.

AVIS
LA Compagnie de chemin de fer

Pontiac et Junction du Pacifique

 

d’adressers au parlement du Canada, à
sa prochaine session, afin d'obtenir un
acte prorogeant les délais pour com-
mencer et compléter ses prolongementa
déjà autori-és — (1) ae sun terminus
actuel à Walthan jusqu’au Sauit Ste-
Marie via Pembroke, (2) de son termi-
nus actuel à Waltham, dans une direc-
tion nord-ouest jusqu'à un point dans
le comté de Pontiac, et (2) de son ter-
minus actuel & Aylmer jusqu'à vu
point dans Hull, et de Jà sur la rivière
Ottawa jusqu'à Ottawa ; eL aussi pour
cowmencer et compléter les ponts dont
la construction est autcrisée sur lu
rivière Ottawa à l’lle aux Allumettes,
pour autorisation de construire des en:-
branchements partant de sa ligne
principale et ses prolongements,
et pour d'autres fins.

A. FERGUSON,

Solliciteur de la dite compagnie.

Daté ce 25 janvier 1899.

9 AVIS
NE demande sera faite au parle-
ment du Canada, à sa prochaine

session par Ia Corr pagnie de chemin de
fer Ottawa et Gatineau, & l'effet d’ob-
tenir un acte prorogeant le délai pour
compléter ss ligne principale ses pro
longemonts et embranchements ; l’au-
torisant à acquérir, exploiter et dispo-
ser des mines et coupes de bois, et
leurs produits ; mcquérir, ériger, utili-
ser et disposer de la puipe et de mou-
lins à papier, et acquérir, utiliser et
disposer de chutes d'eau pour des fins
électriques et autres.

A. FERGUSON,

Solliciteur de ia dite compagnie

Daté ce 25 janvier 1899.

FOMMES FAIBLES
jeuneset vieux-—Guérison ma-
nente, assurée, de perte devita-
lité—faiblesse, impotence, débi-
lité, perte de mémoire, etc. 28an.
nées de succès en Furope Euri-
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votre livre Hommes
,’ gratis sur demande.

PASTILLESJEAN
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VIE FRANÇAISE
(De notre correspondant particulier)

LA LIGUEDKS PATRIOTES
AUX FUNERAILLES
DU PRESIDENT

Les obsèques du président Félix
Faure, devaient au dire de bien des
gens pessimistes être le prétexte de
troubles graves. C'était la première
fois en effet, que le nouveau président
de la République, M. Loubet, allait
être un contact avec la foule, depuis le
jour de son élection, où, au retour de
Versailles, des manifestations opposés
à cet effet aux abords de Ia gare de
l'ouest l'avaient sifié et insulté. — On
savait que les différentes ligues ; ligue
des patriotes, ligue des antisémites et
même ligue de la patrie française, s’agi-
taient, et que si cette dernière ne s'as-
sociait pas franchement aux embau-
chages et aux manœuvres des deux
premières, elle les favorisait au moins
en dessous. — Mais, le gouvernement
veillait. Sa première décision fat une
interdiction formelle à la ligue des
patriotes de prendre place dans le cor-
tège officiel avec les autres délégations.
M. Che. Dupuis retrouva puur la for-
muler sa brutalité de jadis, lorsqu'il
fuisait foncer la police parisienne sur
les étudi «nts du quartier latin ou sur
les socialistes de la Bourse du travail.
« La ligue des patiiotes est un foyer
d’agitation inconstitutionnelle, décla-
rait-il dans une note aux journaux, et
elle a insulté le président de la Répu-
blique, elle ne fera point partie du
cortège un. Cela ne faisait point l’af-
faire de M. Déroulède et de ses parti-
sans ; ils comptaient manifester dans
ce cortège même et, mêlés à l'armée
qui suivait le char du président défunt
être mieux à même pour essayer la
foile entreprise sur laquelle nous re-
viendrons tout-à-l'heure Aussi la mise
à l'écart par le gouvernement fut-elle
une @rozse déception pour les ligueurs,
en vaie essayèrent-ils de faire revenir
M. Dupuy sur sa décision en promet-
tant d’être sages et calmes ; en vain,
la douceur ne réussisant point, tentd-
rent-ils la menace. Dans leurs protes-
tations ils rappelaient que M. Félix
Faure avait étéjadis leur vice-président
et que nul ne pouvait les empêcher de
rendre à sa dépouille murteile un
hommage reconnaissant. Ils s’appuy-
aient là, sur une audacieuse équivoque.
Sans doute M. Félix Faure, avait fait
partie de la ligue des patriotes, il y a
de cela une quinzaine d'années, mais
c’était à ane époque ou cette ligue
fidèle à des statuts et à des principes
qui tendaient tous, au but le meilleur
et la plus généreux, ne s'occupait pas
de réveiller les idées de patriotisme et
de grandeur morale au cœur des géné-
rations nouvelles Quelques chefs du
parti républicain avaient tenu à hon-
neur de donner leur adhésion à cette
ligue, et son existence se justifiait par
un effort,vers l’accomplissement de sa
tâche, par les conférences-de province,
par l’écucation intellectuelle et physi-
que qu'elle répondait, par le dévelop-
pement des sociétés de gymnastique et
de tire auquelelle aidait par l’influence
économique qu’elle s'efforçait égale-
ment d'acquérir pour que notre com-
merce pût mener avec chance de succès
la lettre contre la concurrence aileman-
de. Le programme lui avait valu
naturellement, ies sympathies et les
concours nombreux et désintéressés.
Mais lorsqu'on vit la ligue des patrio
tes pendant l'époque troublée du bou-
langisme, devenir un instrument et
une force aux mains d'un général
factieux, les républicains s'en allèrent
et M. Félix Faure fut du nombre.
Quelques temps après, des perquisi-
tions au siège de la ligue des patriotes
faisaient déconvrir toute une conspira-
tion savamment préparée, une organi-
sation des groupes et sous-comités sous
les ordres du comité central dans la
préméditation d’un coup de force, bref,
une troupe quasi militairement consti-
tuée pour fomenter la révolte, accom-
plir l'attaque, décider le sort d’un coup
d'état. Il est certain que de cette
ligue des patriotes de 1889, dissoute
a'ors, et qui renaquit il y a un aa de
ses cendres sur cette organisation
identique et avec ce même programme
d'autrefois, M. Félix Faure ne fut
jamais.

L'audacieuse revendication de M.
Decoulède ne réussit donc pas plus que
ses supplications, il fut définitivement
expulsé du cortège funèbre et c'esc
alors que changeant de tactique il
conçut le plan imbécile qu'il mit à
exécution dans la soirée des obsèques
avec si peu de bonheur.
Le défilé à travers Paris avait été

tranquille sur l’immense parcours du
palais de l’Eiysée à l’église Notre-Dame
et de la cathédrale au Père Lachaise,
la foule immense massée sur los trot-
toirs, s’entassant aux fenêtres et aux
balcons des maisons, s'était montrée
respectueuse de la mort et avait assisté
silencieusement à co défilé d’une gran
deur incomparable sous le soleil res-
plendissant,
La présence du fluuveau président

de la république marchant à pied,
entouré membres du gouvernement
qui ne tenaient pas les conions du poële, derrière le char et après ie grou.
pe de la famille et des amis personnels

  

 

manifestation pendant la première
woitié de la ceréinonie lorsque, quittant
Notre-Dame, le cortège reimonta vers
la place de Ia république, duns une
voie tres commerciale, la rue Turbigo,
M. Loubet fut applaudi très discrète-
ment, et quelquse crisde: « Vive
Loubet, vive la république ! « le saluè-
rent à son passage; la foule était
évidemment très sympathique et ces
demi-manifestations prensient un ca-
ractère de spontanéité touchant. Dans
ie quartier populeux de l'avenue de la
république l'attitude de la foule fut la
même. À un moment, trois individus
de mauvaise mine ayant sifflé furent
appréhandés par les assistants eux-
mêmes et remis aux mains des agents.
Ce fut la seule note discordante sur un
parcours de plusieurs lieues, et dans
une foule 1névaluable de plusieurs
centaines de mille personnes.

Le défilé des troupes devant le cata-
falque terminé, le président de la
république escorté d'un régiment de
cuirassiers regagne le Luxembourg
Les missions étrangères, le corps diplo-
matique, les parlements et les corps
constitués se retirèrent également, tan-
dis que les délégations du cortège
défilaient à leur tour, dé t les
couronnes devant le cercueil. On avait
dit que !a ligue des patriotes choisirait
cet instant pour tenter,même au risque
d’un gros scandale, aa manifestation.
Des mesures de police avaient été
prises en conséquence. Place de la
Bastilleet place de la Nation, ils
attendaient la dislocation des troupes,
et, en masses compactes, ils allaient
essayer d'entraîner deux régiments vers
l'Elysée.
Ce qui s'est passé à cet instant à été

facilement reconstitué malgré les men-
songes des premières nouvelles. M.
Paui Deroulède dontil’état d'exaltation
déjà au congrès de Versailles avnit
inquiété plusieurs de ses amisdéclarait
qu’il ne pouvait et ne voulait plus
attendre. Ce grand naïf qui se grisa
de ses paroles, à cru qu’il suffirait à lui
seul, à déterminer une révolution et
que le peuple et l'armée sur un signe
6 ses grands bras, le suivraient à

l’Elysée. Il avait compté, espérant
trouver en lui, le meilleur ouvrier de
l’attentat qu’il préméditait, sur ce
général Boyat qui fut le chef du
cabinet de Cavaignac, l’arme de la
résistance de l'état-major après l’égor-
gement d'Henry, et qui, récemment
encore insultait la Cour de Cassation
dont les magistrats avaient relevé
l’inexactitude de ses dépositions.
Le général Roget refusa de suivre

Deroniède. On a beaucoup exagéré
depuis ce qu'on a appelé son reapect
aux lois; nous nous contenterons de
faire remarquer que le général Roget
avait derrière lui des officiers qui ne
l’eussent peut-être pas suivi et des
soldats qui auraient certainementrefu-
sé de marcher, des soldats exténués

une journée de parade fatigante et
e ventre creux depuis le matin D'autre
part, si deux cent ligueurs criaient
beaucoup, «à l’Elysée!r: Ila foule ne
répétait point cette invité, et pas mal
de citoyens protestaient aux cris de
« Vive la République! Ce qu'on a
remarqué en tous cas, et co qu'il est
impossible de ne point faire ressortir,
ça été la mollesse avec laquelle le
général Roget s’est défendu contre
Venvahissewent des ligueurs, I'héeita-
tion très longue qu'il a eve avant de
proséder à l'arrestation de M. Paul
Deroulède et de son compagnon, M.
Marcel Habert, arrestation réclamée
par ces étrauges conspirateurs devant
lesquels on ouvrait les portes de la
caserne toutes grandes mais qui refu-
vient opiniatrément cette liberté qu’on
leur offrait si généreusement. Il faut
noter encore que dans plusieurs décla-
rations qu’il a faites, le général Roget
a essayé de décharger autant que pos
sible son ami Deroulède et de le tirer
de ls mauvaise posture si il s'est wis.
C'est ainsi qu’il assure n'avoir point
entendu les invitations à marcher sur
l’Elysée et à renverser le gouvernement
dont tous les assistants de cette scèno,
ont parfaitement saisi les paroles—
Mais, le président de la ligue des
patriotes s'accuse lui-même, et dans
son exaltation qui n'est pas tombée
encore, répète les propres termes que
toute la presse a publiées, donnant
ainsi un démenti au général Roget.

Le gouvernement est très ennuyé le
ces prisonniers. Il no sait & quelle
juridiction les adresser. La Haute
Cour semble vraiment un peu trop
solennelle pour cette conspiration d’o-
pérette, dont les acteurs se sont cou-
verts de ridicule, la Cour d’Assises lui
inspire quelque méfiance, à cause de la
grosse publicité des débats et des
caprices da Jury. Aussi M. Charles
Dupuy tendrait-il de renvoyer devant
le tribunal correctionnel chargé de
dites lois scélérates ces comploteurs
exaltés qu'on graciera par la suite.
M. Che Dupuy a profité de l'émotion

causée par cet incident pour poursuivre
activement les menées des prétendants |
de la France. Dans le midi du 2% au
26 février, dix-sept commissaires de po-
lice ont été chargés de perquisitionner
au domicile des agitateurs royalistes et
antisémites. On a fait, parait-il, assez
ample moisson de papiers, mais 1l est
encore difficile de savoir si ces
offrent beaucoup d'intérêt. La Lester

  

du défunt, n'avait été l'objet d'aucune

 
 

le la plus précieuse aurait été faite
ches de Monicourt secrétaire da
duc Philippe d'Orléans. On savait
Qu'il était allé à Bruxelles chercher le .
courrier de son maître et qu'il se |
proposait de le lui reporter à Turin.
Aussi lo passage en France de M. de
Monicourt a-t-il été le signal dels
perquisition générale; ot c'est afin de ne
point slarmer celui-ci, qu'elle n'a point
eu lieu plus tôt. Nous saurons sans
doute bientôt ce qu’elle sura produit.

Notre prochain courrier donnera les
détails sur ls loi de dessuisissement
que le sénat lui aussi, votera selon
toutes lies probabilités des deux derni-
ères séances.

Honnonar & Dasacuy
29, rue Le Peletser.

: AVIS PUBLIC
Application sera faite au parlement

du Canada à sa prochaine session par
la compagnie du chemin de fer électri-
que d'Ottawa pour un acte (1) l’auto-
risant ou confirmant ses pouvoirs pour
l’extension de son chemin de fer jus
qu’à Bell's Corners, dans le township
de Nepean d'ailleurs dans le dit town-
ship de Gloucester ; (2) pour l’applica-
tion A Ia compagnie des clauses de
l'expropriation de l'acte des chemins
de for relativement à la dite extention;
(3) l'autorisant à faire circuler ses
tramways le dimanche ; (4) pour révo-
quer les trois dernières lignes de la
section 6 du chapitre 53 des statuts
du Canada 1892, relatif au contrôle
par la province des opérations de son
chemin de fer et pour d'autres fins.

Daté ce 20ème jour de Janvier, 1899.

A. FERGUSON

AVOCAT DE LA DITE CIB.

20 janvier 1899.

AVIS
Nous prions les nombreux clients de

la cie Electrique d'Ottawa de ne point
s'arrêter sur le jugement prononcé,par
la Cour de Révision siégeant à mont-
réal, la semaine dernière.

Tant que les tribunaux Supérieurs
ne se seront pas prononcés définitive
mentil n’y a rien à craindre.

Toutes commandes pour posage d’ap-
pareila et de lumières électriques se-
ront cordialements reçues au bureau de
la Compagnie No. 154 Rue Principale,

M. À. Roy qui a remplacé M. de
Répentigny depuis le 1 er Février est
toujours à la disposition des clients et
du public en général.
En l'absence de M. Roy, M. N.

Pagé suveillera les intéreta de Ia Com-
pagnie qui a droit au patonage du
publie de la cité de Hull.

N. PAGE

AVIS
Une demande sera adressée au Par-

lement du Canada à sa prochaine
session afin d'obtenir un Acte cunati-
tuant une compagnie pour construire
et exploiter un chemin de fer à partir
d’un point à ou près de la Chute aux
Iroquois dans le comté Labelle jusqu’s
un point à ou près du lac Nominingue,
et delààun pniut à ou près du lac
Témiscamingue dans le comté de Pon-
tiac et pour construire et exploiter des
lignes télégraphiques et téléphoniques
le long du dit chemin de fer.

Hall, 18 janvier, 1899.
T. P. FORAN,

Bolliciteur des Requérants

 

 

 

 

AVIS
Une demaude sera faite à la pro-

chaine session du parlement da Cana-
da pour la passation d'un acte pour
sanctionnée une transaction faite en
date du 9 janvier 1899 par lequel la
Compagnie du chemin de for du Paci-
fique Canadien est convenue de ven-
dre et transporter à la Compagnie élec-
trique de Hull, l’embranchement de
son chemin de fer entre Aylmer, Pro-
vince de Quebec, et le chemin princi.
pal du chemin de fer de la dite Com-
paguie venderesse à Hull — à raison
de c:nt mille piastres ; à toutes fin |
que de droit.

Daté a Ottawa ce 31e jour de Jan
vier 1899,

PERKINS & FRASER.
Avocat des réquérants

— BILODEAU & RENAUD —
Comptables et auditeurs

Liquidateurs Taflaires en failles

15 ST JAMES ST, 15

MONTREAL

 

 

   

 

 Quand vous ailes en quelque |
part, soit en bateau eu en che
min de fer, achetez vos billets :
à l’avance au bureau du Pnoet.|
fique, No 154 rue Principale,
Hull. Billets vendus ponr n’im

ACIFIQUE®
CANADIEN

CPR CHAR Es CPR
CPR TOURIGTES chars CPR

CPR touristes dortoire du Paci- CPR
CPR fique Canadien sont pour CPR
CPR accommodation des pas- CPR
CPR sageru de deuxième clame. CPR
CPR Ils sont grands bien agrée CPR
CPR magnifiquement finis avec CPR
CPR des sièges rembourrés qui CPR
CPR se changent en lits confor- CPR
CPR tables ia nuit. Un portier CPR
CPR compétent est en charge CPR
CPR des lite et voit à donner CPR
CPR tour le comfort aux passa- CPR
CPR gers, CPR
CPR Un char quitte Mont CPR
CPR réal tous les jeudis: To CPR
CPR ronto et North Bay, tous CPR
CPR les vendredis, pour la côte CPR
CPR du Pacifique. CPR
CPR Pour billets et informa- CPR
CPR tions s'adresser au CPR
CPR CPR
CPR CPR CPR CPR CPR CBR
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CHANGEMENT D'HORAIRE

SECTION DE QUEBEC

A partir de dimanche le 29 janvier,
le service entre Montréal es Québec
sera augmenté d’un train dans chaque
direction donnant trols communica-
tions direstes avec Ottawa.

Quittant Montréal à 18.40 a. m.
arrivant à Québec à 2.15.

Quittant Montréal à *3.30 p. m.
arrivant à Québec à 6 36 p. m.

Quittant Montréal à *11 p. m. arri-
vant à Québec à 6.30 5. m.

*Tous les jours. {Tous les jours ex-
oepté le dimanche.

BUREAUX D'OTTAWA:

Gare Union, Gare Gentrale
49 rue Sparks.

154 Rue Principale, Hull

CHEMINDE FER —coon£

OTTAWAGATINEAU
Heure des trains d’automne

et d’hiver.
À partir du 18 Novembre 1898, les

trains cirsuleront comme suit .

Train Nol quittera Ottawa a 4.30
p. m., arrive à Gracefield à 7.55 p. m.

Train No 2 quittera Gracefield à
6.00 a. m., arrive & Ottawa & 9.20
am.

Ces trains voyageront tous les jours,
le dimanche excepté.
Pour billets et informations, adres.

scz du No 154, rue Principale, Hull.

Nap. PAGE, Agent.

 

P. W. RESSEMAN, _

Surintendant-Général.
 

RICHELIECO HOTEL
gr M. 1. B. Durocher, propriétaire de l'hôtel R

chelieu, Montréal, remercie le public vovageur du
patronage qu’il lui n donné jusqu'à présent et espère
u'il continuera de I'encourager comme jar le
n hdel aveo toutss ses améliorations

peut accomoder £'0 personnes à des
modérée.

Les entrées de l'hôtel Richelieu sont seulement
sur la rue Saint-Vincent. L'entrée sur la e
Jacques-Cartier ne communique plus avec !
Richelieu depuis 4 an

ernes
priz très

 

HOTEL JACQUES-CARTIER

2A, 23, 25, *7

Piace Jacques-Cartier Montréal
J. B BUREAU & Cie., Proprietaires.

a= ELEGANT HOTEL situé (mr la place da
même nom), au centre de le ville, e proximité

des magasins de gros, de détail et des places d’aniu-
sements. Accessible aux différentes gares de chemin
de fer, et débarcadères de bateaux à vapeur les
chere électriques qui nt à la porte. Cet HOTEL
est RECOMMANDABLE aux persinnos qui visiten
Montréal. Quoique situé au centre de la ville, i] ©
eniehors du bruit que l'on entend sur les
rues. Cet Hôtel est tenu var le plan et
Européen. Tout l'ameubjement est ce qu'il y a de
p'us moderne, et de meilleur goût.

CRTEi

STYLISH, RELIABLE
ARTISTIC»

Dressmakers. ©‘tg
They Always Please.

MSCALL,
BAZAR,

PATTERNS
NONE BETTER AT ANY PRICB

rend srEs GeLas
diète rt ne nu st yet

your nearest point.

THE McCALL COMPANY,
1 198 to 146 W. 14th Street, Now York

180 FifthAve... cage. and
1081 Market St., San Francisoe.

| MCCALLS,
MAGAZINE

Brightest Magazine Published
Contains Beautiful Colored Plates.

Illustrates Latest Patterns,
fons, ney Work,

Agents wanted this mega: In
locality, Beautiful premiums for » litt
work Fine for termsan be parle, }
ulars. scri non Li
including à FRÈE Pattern. »
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